
QUESTIONS CONCERNANT LES RESPONSABILIT  É  S  

DILUTION DES RESPONSABILITÉS
(Qui est responsable de quoi au final ? Qui paie les conséquences de cette installation ? )

Source     :Plan de situation Projet Val de Loire Promotion sur loiret.gouv.fr  

Vue du projet DELTA de Val de Loire Promotion (et autres) en vue d’une location de
l’entreprise REXEL à  Beaugency sur la seule coupure verte, dans la communauté de
communes des Terres du Val de Loire,  traversant perpendiculairement la Loire et se

prolongeant de chaque côté (la Beauce d’un côté, la Sologne de l’autre) (en pointillés jaunes
ajoutés par l’association)

Source     : Plan de gestion des paysages     (21 02 2019) : extrait des menaces p95  
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1) Qui ou quelle entité est responsable sur le court et/ou le long terme : 

a) - du site ?

b) - des employés ?

c) - des règles du site qui s’imposent aux employés ?

d) - de la sécurité du site ? 

e) - de toutes les conséquences d’un accident ?

f) - d’une pollution en cours de travaux (exemple nappe phréatique polluée pendant le chantier) 

g) - d’une pollution constatée après les travaux (pollution de l’air pour les riverains) 

h) – des conséquences des pollutions à court et long terme (maladie chronique respiratoire, …) 

i) - du coût des conséquences des pollutions à court et long terme (traitements, prise en charge des 
cancers, ...) ?

j) - de la sécurité de la friche industrielle ?

k) - de sa dépollution en toute fin de vie du site (déconstruction, béton, goudron, gravats..) ?

l) - des travaux de voiries pour s’adapter au trafic ? 

m) – du prix de vente trop peu élevé du terrain par rapport à la rareté d’un bien équivalent? 

n) - de la perte des terres naturelles nécessaires pour une résilience alimentaire ?

o) – du non respect des cibles prescriptives du SRADDET concernant l’artificialisation ?

p) - des conséquences de l’artificialisation (absorption de CO2)?

q) – des conséquences de la perte des vues du grand paysages UNESCO et des couloirs verts 
préconisés sur son linéaire Val de Loire?  

r) – de l’évitement des menaces relevés dans le plan de gestion de 2019

s) – du manque d’eau dû à l’évaporation de cette dernière dans les bassins de rétention ouverts

t) – de l’aménagement des pistes cyclables nécessaires à la desserte de l’entreprise

u) – du diagnostique archéologique ? Et des fouilles si elle sont nécessaires ?
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RESPONSABILITÉ DE LA FUTURE FRICHE ET DE SON COÛT DE
RENATURATION

Source     : Projet Val de Loire promoton su r le site loiret.gouv.fr  
Courrier du Maire actuel de Beaugency se trouvant dans le dossier et qui nous amène à

poser les questons suivantes : 

2) Doit-on comprendre par cete présente, que quelque soit la date de retrait de l’entreprise de Val
de Loire promoton (dans 6 mois, 1, 12, 20, 30 ou 50 ans), les exigences concernant les dispositons
seront les mêmes ?
3) Un site industriel  non occupé tombera sous la loi  européenne de restauraton de la nature,
votée ce 12 juillet 2023, le porteur de projet peut-il être plus explicite au vue de cete nouvelle loi
et donner plus de garante que ce qui est proposé dans cet ancien courrier ? 
4) Les responsabilités énoncées dans ce courrier sont-elles uniquement exigibles auprès de Val de
Loire Promoton ? 
5)  Val  de Loire promoton a-t-elle les capacités fnancières de faire ce qui  est énoncé dans ce
courrier qui semble être le strict minimum?
6) En cas d’abandon du site , qui serait responsable des bâches plastques des bassins de rétenton
d’eau , de surveillance de ces bassins , de la zone des bateries, des fuites dans cete zone, des
panneaux solaires détériorés par les événements climatques ?
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7) Les responsabilités énoncées dans ce courrier sont -elles transférables à la prochaine entreprise
propriétaire ?
8) En cas de faillite de l’entreprise Val de Loire promoton ou celle d’une futur entreprise
propriétaire, qui prendrait la suite de ces engagements ?
9)Quand bien  même,  ce  site  resterait  à  usage  industriel,  et  à  l’heure  où la  Mairie  de
Beaugency requalife une friche d’ 1, 4 hectare à ses frais (requalifcaton estmée à plus
d’un million  d’euros  sans  les  nouveaux aménagements),  pourquoi  ne  pas  demander  la
déconstructon du bâtment et le recyclage du béton dans ce courrier ? 
10) Qui paierait en cas de décision de requalifer ce terrain dans quelques années à son
usage actuelle, c’est- à dire agricole (en efet cete terre a été moissonné en juin 2023) ?
11) Pourquoi le Maire dit-il dans ce courrier que ce terrain est à usage industriel alors que
ce n’est pas le cas dans la réalité car cultvé, et que ce terrain est situé hors zone ActLoire ?

Source     : Compte rendu du Conseil municipal  de Beaugency (novembre 2021)  

12) Pourquoi ce terrain a-t-il  été vendu 3 fois moins cher que le terrain d’en face (situé à moins de
10 mètres ) ?

13) Les domaines ont-ils été informés du changement de modifcaton de hauteur du PLU et du prix
de vente convenu dans la promesse de vente pour le terrain de la Communauté de Communes en
face de celui convoité par Val de Loire Promoton  afn de faire une estmaton actualisée du prix de
vente des terrains appartenant à la Mairie avant la signature de la promesse de vente?
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Source     : Compte rendu du Conseil municipal  de Beaugency (décembre 2022)  

14)  Quelles seront les rentrées fscales (une estmaton chifrée) ? (queston déjà posée aux
conseils municipaux le 1er décembre 2022, et posée le 4 juillet 2023 : le Maire a dit qu’il ne
répondrait pas aux questons concernant ce dossier pour cause d’enquête publique)

15) Beaugency percevrait-elle 50 % ou 100 % de la taxe d’aménagement ?

16) A combien se monterait exactement la taxe d’aménagement ?

17)  Concernant  les  parkings,  les  emplacements  chargement/déchargement  camions
échappent-ils à la taxaton?

18) A défaut de vouloir informer ses élu.e.s avant le vote pour avis du projet Delta lors du
conseil municipal du 4 juillet 2023 mais afn que le Maire puisse se rendre compte de la
réalité des futures recetes fscales pour Beaugency et la communauté de communes des
Terres du Val de Loire et puisse, lui,  prendre une décision éclairée , combien l’entreprise,
annoncée comme locataire : REXEL, a-elle payé d’impôt à la commune de Baule et à la
communauté de communes des Terres du Val de Loire , en 2021 ? en 2022 ?

19) Afn de comprendre la partcipaton de l’entreprise locataire, nommée dans l’enquête
publique :  REXEL,  à  la  vie  collectve  et  sociale,  quels  types  d’impôt  paie  t-elle  au
département du Loiret, à la région Centre-Val de Loire et à l’État Français  ? Combien a-t-
elle réellement payé à ces diférentes collectvités en 2021 ? en 2022 ?

20) L’entreprise, nommée locataire dans la présentaton du projet : REXEL, paiera-t-elle de
la CFE en 2023 sur son site de Baule et si oui à combien est-elle estmée ?
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RESPONSABILITÉ AU NIVEAU DES ROUTES
D’après les dire de Val de Loire promotion lors de ses réponses aux questions du 1 décembre
2022, la ville ne supporterait aucun coût. Qui paierait ? Val de Loire Promotion ? une autre

collectivité ?

Source     : Projet Val de Loire Promotion sur loiret.gouv.fr  

21) la route ne mesurant que 6m50 de largeur au lieu de 7 mètres, qui serait en charge de
sa mise aux normes ?
22)  Combien  cet  élargissement  de  la  route  coûterait-il  à  la  collectiité ?  et  à  quelles
collectiités ?
23) Y-a-t-il des obligatons concernant les pistes cyclables en foncton du nombre d’usagers
nouieaux eniisagés ?
24) Qui paierait les coûts de renforcement du pont de Messas ?
25) Qui paierait l’entreten de la route D918 qui s’abîme très iite ?
26) Qui paierait la rénoiaton d’un des plus iieux pont du Loiret en cas de sollicitaton trop
éleié de poids lourds? 
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RESPONSABILITÉ DE L’ ENTREPRISE LOCATAIRE
CONCERNANT SES SALARIÉS

Dans les diférentes contributons que l’on peut lire sur le site internet, que l’on soit pour
ou contre le projet, il y a une unanimité concernant l’envie que l’entreprise reste sur le
territoire. C’est dans cet esprit que l’associaton cherche depuis le début une soluton qui

semble répondre à cete envie d’emploi préservé sur le territoire. 
Dans un premier temps , l’associaton est favorable à une soluton innovante d’

agrandissement sur place de l’entrepôt logistque de Meung-sur-Loire afn de permetre à
chaque employé de garder son travail sur place et que les poids lourds puissent

emprunter l’autoroute à moins d’un kilomètre. Dans un deuxième temps et vraiment à
défaut de soluton créatve dans la zone synergie de Meung-sur-Loire, l’associaton

privilégie l’idée d’utlisaton d’un entrepôt déjà existant de 48 000 mètres2 comme celui -
ci disponible à 15 km, à Mer à moins d’un kilomètre de l’autoroute.

Source     : photographie prise le 14 juin 2023 à Mer  

25) Nous lisons de l’inquiétude dans ces contributons et notamment celles d’élu.e.s,  y-a-t-
il  une  informaton  concernant  une  possible  délocalisaton  donnée  directement  par
l’entreprise  et  qui  n’est  pas  donnée  à  Madame  le  commissaire  enquêteur  ou  est-ce
simplement une rumeur ? Qu’en dit l’entreprise loueuse du projet Delta ?

26) Si c’est le premier cas, comment une entreprise peut tenir ce double discours, ce n’est
pas possible de s’installer à 25 km , à 15km à cause des trajets des salariés (dans le dossier
Val de Loire Promoton) et c’est possible de s’installer à 119 km ou 201km ?
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RESPONSABILITÉ CONSTRUCTION BÉTON AU DESSUS DE LA NAPPE
PHRÉATIQUE, ARTIFICIALISATION, AIR

Source     : Compte rendu du Conseil municipal  de Beaugency (décembre 2022)  

27) Le site se trouvant comme on le voit sur une zone très argileuse, n’ayant pas eu de
réponse  par  l’architecte  présente  le  1  décembre 2022,  ni  par  le  Maire  lors  du  conseil
municipal du 4 juillet 2023, qui ne savait pas ou ne souhaitait pas répondre, aujourd’hui
nous aimerions avoir une réponse à cete queston :   combien de mètres cube de béton
seraient nécessaires à la constructon de cet entrepôt logistque?

28) Quelle structure est prévue pour faire face aux aléas argileux ? Si ce sont des piliers en
béton, à quelle profondeur sont-ils prévus ?

29)  Qui est responsable de fournir la déclaraton IOTA  concernant l’eau ?

30) A combien de centmètres de la surface est la nappe phréatque ?

31) Cete zone est -elle une zone d’infltraton importante pour le Rû ? Pour la Loire ? Pour
la nappe de Beauce ?

32) Le SRADDET a comme cible prescriptve un nombre d’hectare de terre artfcialisable
pour 2025. Cete cible est déjà ateinte selon des documents régionaux, comment peut-on
encore construire sur une aussi grande surface  alors que tous les hectares à dispositon
ont déjà été utlisé au niveau régional?

33) Qui est responsable de l’applicaton de ce SRADDET ?
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34) Comment le porteur de projet Val de Loire promoton  et /ou le locataire  pensent-ils à
éviter l’artfcialisaton ?

35) Comment comptent-t-ils réduire l’artfcialisaton ?

36) Comment compte-t-ils compenser une si grande surface d’artfcialisaton ?

37)Qui est responsable du fait que nous n’avons pas de PCAET sur notre territoire ?
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RESPONSABILITÉ CONCERNANT  l’ÉQUILIBRE SOCIO- ÉCONOMIQUE
38)La commune de Beaugency a-t-elle déjà une répartton équilibré des catégories socio-
professionnelle ?  Qui est responsable de cet équilibre : la commune , la communauté de 
communes ? 

39) Qui est responsable de la densité d’emploi sur le peu de terres restantes atribuables à
l’économie ?

40) Y-a-t-il une utlisaton optmale des friches économiques de la Ville de Beaugency ? 

41) L’actvité touristque n’est pas la seule actvité à développer, elle n’est pas non plus à
détruire.  Qui  est  responsable  actuellement  à  Beaugency  de  dépenses  inconsidérées
(environ  400  000  euros)   pour  un  ofce  de  tourisme quand  des  locaux  gratuits  de  la
communauté de communes sont à dispositon ? 
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RESPONSABILITÉ CONCERNANT CE DERNIER CORRIDOR
VERT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DANS LA ZONE

TAMPON UNESCO
Source     :   Les paysages du Val de Loire : Patrimoine Mondial Unesco - Spatialisation du Plan   
de gestion - Séquence n° 1.2 : Le Val d'Orléans Beaugency (novembre 2021) DREAL et 
side.developpement-durable.gouv.fr  p94 et 95
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Aucune vue à préserver : est-ce aussi sûr ? Quelques vues qui disparaîtraient si le projet se
faisait.

42) Comment éviter, réduire et compenser la perte de notre seule entrée de ville  naturelle  (une
attention est réservée aux entrées de ville dans de nombreux documents d’urbanisme) ?
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CONCLUSION
Antoine de Saint-Exupéry dans  Terre des hommes :  « Être homme, c’est précisément être

responsable. C’est connaître la honte en face d’une misère qui ne semblait pas
dépendre de soi. C’est être fier d’une victoire que les camarades ont remportée.

C’est sentir, en posant sa pierre, que l’on contribue à bâtir le monde. » 

Le bon air dépend de nos choix et de nos responsabilités respectives.  Chacun ou chacune peut œuvrer pour
une économie plus vertueuse en étant créatifs, en étant utile à ses concitoyens, en respectant les contraintes
de notre temps, en partageant le peu de terres qui restent à disposition. On peut être fier de voir que certains
et certaines ont su préserver notre patrimoine mondial de l’UNESCO jusque dans sa zone tampon fortement
sollicitée. Notre pierre pour bâtir le monde, est la considération de la complexité des prises de décision dans

un environnement qui est amené à être de plus en plus respecter, vecteur de prospérité, admirer pour le
bonheur de tous. Est-ce déraisonnable de penser que nous sommes encore responsable de la possibilité pour

nos enfants de s’émerveiller juste d’un lever de soleil ? 

L’associaton est dans l’atente de réponses à ces questons aiant de comprendre au mieux
ce projet. En atendant , ioici notre aiis

DOIT-ON ACCEPTER UN PROJET SANS EN CONNAÎTRE LES IMPLICATIONS FINANCIÈRES à
COURT ET LONG TERMES, NI LES RESPONSABILIT  É  S DE CHACUN?  

L’associaton   Beaugency, Béton et camions ça suft ! Un développement alternatf ,
c’est possible ! » répond NON.
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Source : photographie  
avec une vue dégagée 

du lever du soleil du 12 
juillet 2023
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